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FRANCE-
ATTENTAT CONTRE LA VIE DU ROI-

Paris , le 26 juin. — Ou lit dans te Moniteur:
«Hier samedi, à six heures après-midi, au mo

ment où la voiture de S. M. sortait de la cour des 
Tuileries , un assassin, placé près du guichet, a tiré 
sur le roi avec une arme à feu en forme de canne. 
La balle a pénétré dans l’intérieur de la voiture 
sans blesser le roi, qui était avec la reine et Mme. 
Adélaïde. S. M. s'est aussitôt montrée pour rassurer 
les personnes que l'explosion avait rassemblées. La 
pins vive indignation s’est manifestée à la nouvelle ' 
du crime ; elle a été suivie des cris de : Vive le roi! 
L'assassin, arraché à la fureur de la foule, a été 
liyré à la justice , et'les informations sont com
mencées. »

Voici des détails plu» positifs extraits du Cour
tier frqngaisï'mrcet attentat si laconiquement rap
porté par le Moniteur :

« Hier soir , vers six heures, un nouvel attentat 
a été commis contre la vie dn roi, il n’a heureuse 
ment pas mieux réussi que ceux qui l’ont précédé. 
Au moment où le roi venait de monter en voiture 
pour retourner à Neuilly , et comme la voiture 
passait sous le gnichet du bord de l'eau, un jeunè 
homme qui s’était placé du côté opposé au posté 
de la ’garde nationale , a levé une canne dans la 
quelle se trouvait ajusté un pistolet, la posé sur la 
portière et a tiré sur le roi presque à bout portant.

» Le roi mettait la tête à l’autre portière pour 
salaer le poste. Soit que l’assassin fût agité en cet 
instant, soit, comme on le rapporte, qu’il ait été 
poussé pendant qu’il ajustait, la balte n'a point at
teint le roi, qui a fait signe qu’il n’était pas blessé , 
et qni a ordonné que la voiture poursuivît sa route 
vers Neuiliy. Le roi était avec la reine et Mme. 
Adelaide, et un piquet de dragons escortait sa 
voiture.
’•Aussitôt qu’on entendit une détonation , les gardes 
nationaux se précipitèrent sur l'homme qui avait 
encore l’arme entre les mains; il fut maltraité d’a
bord , mais les officiers intervinrent, et faisant sen
tir combien il importait de remettre le coupabléeotre 
les mains de la justice , on le transporta dans une 
pièce à l’entresol, où on le coucha sur un lit pour le 
fouiller et savoir s’il ne portait point d’autres armes 
sur lui. On ne trouva"qu’un poignard.

M. üisquet qui se trouvait' present au chateau et 
quelques autres fonctionnaires vinrent dans la cham
bre de l’individu arrêté et procédèrent à son inter
rogatoire. 11 refusa de dire son nom ; et quand on 
sut par les confrontations qu’iï se nommait Ajibeau, 
qu'il étajt commis-voyageur en soieries , il préten
dit que le nom d’Alibeau était supposé et qu'il ne 
voulait point avouer son vrai nom à cause de sa 
famille.

On lui demanda ensuite s’il avait été troublé au 
moment d’ajuster le roi , et si c’était son trouble qui 
-avait dérangé la direction de son arme. 11 répondit 
aVec assurance qu’i| n'avait éprouvé aucune émotion , 
et que s’il avait manqué son coup, c’est parce qu’il 
Avait ressenti un choc dont il ignorait la cause. Enfin, 
'OU lui adressa la question desavoir s’il se repentait 
de son crime, et il répliqua que non ; que si c’était 
-à recommencer , il agirait de même ; qu’au reste il 
n’avait pas besoin de s’expliquer d’avantage, parce 
que dans ce siècle d'égoïsme, où l’on ne trouvait 
plas de conviction ni de dévoûtnent , personne ne 
pouvait se placer à sa hauteur et le comprendre^

» Dans l’intervplle de son interrogatoire, on avait 
été aux renseignemens et l’on avait appris que ce 
jeune homme était arrivé vers quatre heures au 
Carrousel près la grille de l’Arc de Triomphe; que 
là il avait lie' conversation avec un garde. national 
sur des choses indifférentes , et qu'a près être resté 
fort lqng-teinps, il l avait quitté tout à-coup' au 
moment où il avait vu sur le Carrousel les voi
tures ,du roi, en disant je vois bien que la per
sonne que j'attends ne viendra point, et il s’éloigna 
par la cour.

■ I* se rendit alors près du guichet du bord 
<Ie l’eau, et se tint là au milieu de quelques cu
rieux qui attendaient le départ du roi., Son exté
rieur, à ce quit paraît, n’avait éveillé aucun soup

çon , et personne n’avait remarqué la canne qu’il 
portait à la main , et qui renfermait une arme 
meurtrière.

» Cette arme a servi aussi à faire reconnaître 
Alibeau. Par un hasard singulier, l’armurier chez 
lequel elle avait été fabriquée était, comme sergent, 
de garde aux Tuileries, et il sentit la nécessité dé 
donner les éclaircissemens qai étaient en son pou
voir. Il déclara que l’arme saisie sur l’assassin avait 
été fabriquée chez lui .qu’ilen avait exécuté beaucoup 
du même genre; que c’était une contravention sans 
doute , mais que l’affaire était si grave qu’il n’hési ■ 
tait point à faire cet aveu. Il fit alors connaître la 
demeure de l'individu arrêté; on envoya chercher 
le logeur qu’il avait indiqué et qui reconnut en 
effet Alibeau. Le logeur déclara qu'Alibeau avait 
demeuré dans sa maison, mais qu’il en était parti 
sans payer, ne laissant pour gage que son passeport 

• qui avait été délivré à Perpignan, et qui établissait 
qu’il était né à Lyon.

» Mais en présence du factionnaire avec lequel il 
avait causé près de la route du Carrousel, il lui a 
demandé avec assurance : N’avez-vous pas remarqué 
qu’en vous parlant je n’éprouvais pas la plus légère 
émotion ? °

» A la suite de ces confrontations , Alibeau a 
été mis dans un fiacre et conduit sous bonne es
corte à la Conciergerie où sans doute il aura été 
interrogé de nouveau. Là , il occupe lachambre où 
fon avait déjà déposé Fieschi. Ce jeune homme 
était revêtu d’une redingotte, mais sa chemise e'tait 
sale et déguenillée; enfin il ne portait point de bas. 
Tels sont les renseignemens que nous avons pu re
cueillir et dont quelques circonstances peuvent être 
erronées, car dans un premier moment il circule 
fànt de versions contradictoires qu’il est difficile de 
démêler la vérité; cependant nous avbüs lieu de 
croire les principaux points exacts.

P. S. Ce soir, a minuit, M. le procureur-general 
et M. le préfet de police étaient à'la Conciergerie 
pour interroger Alibeau. C’est M. Martin du Nord 
qui a commencé l'instruction. Alibeau, ou celui qu’on 
croit s appeler ainsi, est un jeune homme d’une 
taille élancée; ses cheveux sont noirs fet sa figure 
pale. Lorsqu ou 1 a fouille on u a trouvé sur lui que 
vingt-deux sous.

Yoici le récit plus comnlet du lournal des 
Débats :

La France apprendra avec une douloureuse in
dignation, qu'un nouvel attentat vient d’être com
mis sur la personne du roi.

ÜRassassin a tiré sur le roi, dans la cour des Tui
leries , en plein jour, devant la garde nationale as
semblée, et tandis que le tambour battait aux champs 
sur le passage de S. M.

Mais la France rendragrâces au ciel, en apprenant 
que les jours du roi ont été de nouveau sauvés, et 
que la balle meurtrière que le crime lui destinait a 
épargné cette tele auguste sur laquelle reposent les 
intérêts les plus chers de la patrie.

Quelques lignes plus bas, et le roi était atteint; 
un deuil affreux couvrait (a France ; les conquêtes 
de six années de luttes pénibles et de sanglantes 
épreuves étaient de nouveau remises en question , 
la révolution de juillet menacée, l’avenir du pays 
compromis. Mais je roi est sauvé ! Nous ne trouvons 
place dans notre cœur que pour les senti- 
mens qu’un événement si miraculeux nous inspire. 
La perversité des hommes est en effet bien grande ; 
le crime ne se lasse pas; mais la providence est aussi 

- infatigable que lé crime!
Nous donnons plus bas tous les détails que nous 

avons pu recueillir sur le crime et l’assassin. Mais 
nous voulons avant tout parler du roi. La France a 
besoin qu’oti l’entretienne de son roi au moment où 
elle a été encore si près dé le perdre..

Le courage et la présence, d'esprit de S. M. ont été 
admirables. Le roi baissait la tête pour saluer la 
garde nationale qui lui rendait les honneurs mili
taires, lorsque l'assassin, appuyant son fusil-canne 
su.r la portière de la voiture, a lâché la détente. Le

1 mouvement que faisait alors le roi l’a sauvé. La 
Dalle a été se loger dans la paroi supérieure de la

voiture, où elle a été retrouvée. La bourre est restée 
dans les favoris du roi.

La fumée de l’explosion a rempli la voiture dan* 
laquelle se trouvaient sur la banquette de derrière, 
S, M. la Reine et S. A. M“0 la princesse Adélaïde. 
Qu'on juge de leur effroi , dé leur douleur , puis 
de leur joie , en voyant le Roi se lever, mettre la. 
tête à la portière, sourire à la foule, et demander 
si personne an dehors n’était blessé ! S, M. a ensuite 
donné ordre de continuer la route , et elle est arri
vée à Neuilly suivie de sou escorte ordinaire, et 
sans que rien eût signalé l'affreux danger auquel 
elle venait d’échapper. A Neuilly , LL. MM. le Roi 
et ja Reine des Belges , les jeunes princesses, les 
princes , qui tous ignoraient le péril que le Roi 
venait de co«rir ,i étaient ailés à la rencontre de S. 
M. — Le Roi souriant leur dit : « Mesenfaus vous 
voyez que je me perte bien !.... Cependant on 
vient de tirer nn coup de pistolet sur moi.

Les larmes de la Reine et de Madame appri
rent le reste. Quelle douleur pour cette royale 
famille, si souvent éprouvée, toujours menacée, 
parce que les ennemis de la France ne peuvent 
lui pardonner ni ses vertus , ni son bonheur do
mestique , ni les sympathies hautement avouées 
du pays !

Après le dîner, S. M., accompagnée de toute 
sa famille . a été visiter les postes de la garde 
nationale et de la ligne , dont l’enthousiasme avait 
éclaté sur le passage du Roi avec une vivacité ex
traordinaire. S. M. a remercié ces braves soldats 
des- sentiunens qu’ils avaient exprimés.

Cependant la nouvelle de 1 attentat commis sur 
la personne du roi s’était répandu dans Paris , et de 
toutes parts et de tous les rangs on accourait à 
Neuilly pour complimenter S. M. Pendant toute la 
soirée , une affluence considérable de pairs, de dé
putés, de magistrats, de ministres étrangers, d’offi-i 
ciers de tous grades , a rempli les salons du château , 
et tout le mondé a pu remarquer l’admirable sérénité’ 
du roi au milieu des alarmes qu’avait inspirées la 
seule pensée des dangers courus par S. M. et des in
quiétudes qu une si incurable perversité' fait conce
voir pour l’avenir.

S. M. a ensuite présidé le conseil des ministres 
etml a ,été, décidé que l’attentat du a5 juin serait’ 
defere lundi a la Cour des Pairs.

Demain, à trois heurs, les deux Chambres doivent 
se rendre en corps chez le Roi, aux Tuileries.

Le tournai des Débats donne encore les détails 
qui suivent :

Ce soir, a six heures un quart, au moment où le 
foi allait sortir par le guichet du Pont-Royal de la 
^ur des Tuileries pour retourner à Neuilly , ur,
1 me homme, âgé d’environ vingt huit à trente ans 
a \re a bout portant sur S. M. un coup d’un fusil 
AU°UVe, ,nvention - au*"* la forme d’une canne. 
était6 3 ,,nSlant mèm0 Par la garde nationale qui e^tmus les armes au poste du drapeau, l’assassin
nation rd“‘eau corps-de garde par plusieurs gardes
sonslri^ià Zem iJl e(îforts Pour le

p-- , . t !reur ‘les témoins de son crime.
naux au’5"!8, r haSa,C*’ Ceki lles g^des natio- 
cisémenb 1 6 Pre'1,,er Jete Slir l’assassin est pré
demeura»11 n°mme' M- Dev,sin« ,deinem a» rue du Helder, qui a ven,itl » ’™Vo£iS m0iS’ ‘«.^dontfi’siî'sU

dinaire seiTi^T?1'n?“® rec«n,laissance extraor- 
amené dan* ■ ' , clue *e coupable eut été 
« Je le coiHiCs0‘ PSpe'gai;tle,’ M’ Dfeyismes s’écria :
ceux qui re.CLt^ n ffUestKmS par l,?US 
sassm avec la Deï,smcS examina 1 as-
s’écrier : «Oui 8ra«du rfttent.oi. et finit par 

M. Devismes' en sms sur , c est bien lui. 
deux ou trois mo " aior*,<lu'1 y * environ 
ch- z lui en qualité d“ JeU“e h°Ullne se Pnse,lla
lui disant qu’il était H VTT-' SÜ,er,eS, ’. „ . ‘ . , j le point de faire uneerande
tournee da,,s es deg.temens . qu-U s'adressait à 
lui comme a 1 mve„tv d>un fusj, r,.nferme- daM 
une canne ; que s il v1ait ,ui donner Ulle com. 
mission , ,1 était sur de„ en lacer beaucoup : M> 
Dev,suies accepta sa pr itio taais tQmv u 
ne connaissait pas ce jeû, hoinEU j, , ; d
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soil nom et son adresse , lui promettant de faire 
porter des fusils chez lui ; le jeune homme répondit 
qn’il s’appelait Alibeau., et qu’il demeurait rue de 
Valois , hôtel de***. M. Devismes s’y pre'senta quel
ques jours après. Il monta jusqu’à la porte de sa 
chambre , mais le jeune homme refusa de lui ouvrir, 
donnant pour raison qu’il n’était pas couche' seul. 
Certain de n’avoir pas e'te' trompe' sur le nom et sur 
l’adresse, H. Devismes voulut bien confier trois de 
ses fusils à Alibeau , quand il se représenta chez 
lui le jour même ou le lendemain. Le maître de 
l’hôtel , appelé' sur-le-champ , a parfaitement re
connu son ancien locataire , qui a fini lui-même 
par le reconnaître ainsi que M. Devismes.

L’assassin est un jeune homme de vingt-huit à 
trente ans, brun, et portant une grande barbe qui 
lui entoure le menton. Son costume , assez propre 
en apparence, cachait une chemise très-sale, et que, 
d’après son aveu même, il portait depuis trois se
maines, On a trouve' sur lui deux pipes en terre 
très-courtes, 22 sous, un mouchoir de calicot non 
ourle' et de'goutant de salete' , un peigne à barbe , 
et enfin un couteau-poignard tout ouvert, à man
che d’argent, et dont la lame était entoure'e de 
papier. Interroge' sur l’usage qu’il voulait faire de 
cette arme, il a répondu que c’était pour se poi
gnarder. En effet, dès qu’il s’est vu arrêté, il a cher
ché à se donner un coup de ce poignard; mais ou l’a 
désarmé.

L’assassin a montré beaucoup d’audace et d'effron
terie. Il a refusé de donner aucun renseignement. 
Etendu sur le lit de camp dans le poste, il prome. 
nait des regards audacieux sur ceux qui l’entou
raient, et leur disait : 1 Si j étais libre, j’en ferais 
encore autant. »

M. le procureur du roi, M. le préfet de police sont 
arrivés à la première nouvelle de l’attentat, et lui 
ont fait subir un premier interrogatoire.

Une nombreuse escorte de carabiniers a conduit 
l’assassin à la Conciergerie.

Le jeune homme , encore plus insensé que 
criminelqui a commis celte action, a été arrêté 
par M. Dupont ou Dubois, adjudant-major de* 
Tuilleries , ancien brave de la grande armée, décoré 
par Napoléon. Ce militaire a couru le danger d’être 
atteint par le poignard que tenait le meurtrier.

L’assassin occupe, à la Conciergerie, la chambre 
de Fieschi,

— La canne dont s’est servi l’assassin n’est point 
une canne à vent. C’est un canon de fusil placé dans 
une canne ordinaire. La percussion est reçue par 
une chemine placée sur la culasse del’arme , et trans
mise par un ressort à Boudin qui est mis au bande, 
en tirant le cordon de la canne, La détente est 
cadrée dans le bois, et en sort, par la pression du 
doigt, quand on veut se servir de l’arme.

— On a trouvé dans la chambre occupée par l’as
sassin un paquet contenant une once de poudre, des 
cartouches et quatre balles fabriquées au calibre de 
son arme, une grammaire espagnole, deux gram
maires françaises, le second volume des Martyrs 
de M. de Chateaubriand , un Essai sur l'esprit et les 
mœurs , imprimé à Londres, sans noin d’auteur, et 
un volume épars des OEuvres de Saint-lust (édition 
faite il y a deux ans) , qui a dû appartenir à un 
cabinet de lecture, car il porte au dos une étiquette 
de papier sur laquelle se trouve écrit à la main h 
n® Si. Ce volume est d’ailleurs fort sale et paraît 
avoir été souvent feuilleté. Presque pas de hardes 
et toutes les apparences de la misère.

— Ce matin , M. le juge d’instructeur LejO- 
nidec , assisté d'un greffier et du commissaire de 
police y ont a procédé à une perquisition che M. 
Devisme.

— Un journal parle d’une scène vive quiaurait 
en lieu chez Mme d’Appony, quand on y / su la 
nouvelle de l’attentat. Il paraît qu’en effet Ambas
sadrice d’Autriche aurait dit : « Je plains âs prin
cesses qui peuvent, par mariage, se trouer dans 
la même position que la reine Marie-Amiie- “ Ce 
mot, vingt-cinq minutes après , e'tait apporté à 
Neuilly.

— La chambre des pairs est convquee extra
ordinairement puur lundi, afin de r(evo>r com
munication de l’ordonnance qui la aisit comme 
cour de justice du procès du nouvrattentat.

RÉFLEXIONS DES JOURNAUX. —'OnjeCtUTeS.
Ou se demande maintenant si/crime d’Alibeau 

est un fait isolé ? Le Journal d Débats semble le
croire. Voici comment il s’expr'*e :

« Nous souhaitons que l’att'lat du 25 juin soit 
un crime isolé; nous le souMt°ï,s Pour 1 honneur 
tie notre pays , pour notre curité , pour celle du 
roi. Si nous en croyons notf'mPr®ss’on Personnelle 
et tout ce qui nous est apporté de 1 auteur du 
crime, de sa décision frc^e> de son endurcisse
ment, de son langage r>naeant encore, c est un 
fanatique ; d'un autre A® 1 1® dénument hideux 
dans lequel on a trouvé assassin peut faire croire

qu’il a été poussé au crime par quelque désespoir 
furieux ; ce serait alors le fanatisme enté sur la mi
sère , c’est-à-dire , le plus affreux concours de mau
vais sentimens et de mauvaises pensées qui puissent 
dépraver le cœur d’un homme. Mais nous n’affir
mons rien. L’instruction qui va s’ouvrir démontrera 
si nos conjectures sont fondées. Le pays saura si 
le crime qui vient de troubler de nouveau la secu
rité dont il recommençait à jouir, est une triste 
et solitaire anomalie au milieu de l’apaisement gé
néral des passions politiques, ou s’il se rattache aux 
complots des factions qui ont si long temps déchiré 
le sein de la France. Dans l’effervescence des pas
sions politiques , nous comprenons que le crime 
éclate, qu’il sorte tout armé du food des concilia
bules; il faut lecombattre, il faut le punir. Mais où 
en serions-nous, grand Dieu! si au milieu de la 
prospérité et du calme de la France , quand le pays 
tout entier rend justice à la sagesse et à la modéra
tion de son gouvernement, quand 1 Europe désarme, 
si les factions ne renonçaient pas à leurs coupables 
espérances et à leurs projets sanguinaires !

» Il faudrait donc avouer qu’il est des hommes 
que la prospérité de leur pays désespère, et qui ne 
conspirent plus que pour sa ruine ! Mais non ! nous 
croyous encore que celte triste vérité ne ressortira 
pas de l'attentat du 25 juin. Que ce soit un crime 
isolé! personne ne le souhaite et ne l’espère plus 
que nous !

Voici comment s'exprime le journal la Paix :
<i On ne manquera pas de dire que les restric

tions des lois de septembre, bien loin d’empêcher 
les crimes de ce genre, ne font que les favoriser en 
comprimant les opinions, et les forçant à se faire 
jour par d’autres issues. Sans juger ainsi les choses 
nous répondrons que les lois de septembre 11 ont pas 
en effet pour but de prévenir et de réprimer, maïs 
de châtier afin de détourner du crime par l’exem
ple de la peine.

»Les lois de septembre ont leur but et leur utilité; 
mais elles n’onlaucun rapport avec les réflexions que 
suggère l’attentat du 25 juin.

« Ges réfleiions ramèneraient plutôt à la néces
sité d organiser une éducation préventive , et d’op
poser un contre-poison efficace aux conséqueuces 
funestes de 1 indifference en matière de gouver
nement.

» L indifference, en miatîère de gouvernement 
moral, voilà la source de tous les maux et de tous 
les crimes : voilà- la plaie sociale. Il ne faut pas 
craindre de a sonder dans toute sa profondeur, et 
pour la guérir , il ne faut reculer devant aucun 
obstacle. »

Voici quelques re'flexions du Temps ;
« Après la première émotion qu’a répandue de 

toutes parts la nouvelle du crime tenté et du salut de 
la personne royale, une réflexion douloureuse s’est 
emparée de tous les esprits. Plusieurs tentatives de ce 
genre ont déjà été faites; où s'arrêtera cet horrible 
dévouaient gui précipite des hommes entre l’assassi
nat et I échafaud ? Est-ce donc en face de la tête 
sanglante de Fieschi que 1 insensé d’aujourd’hui s'est 
épris d amour pour la hideuse gloire du procès, 
pour le régicide et pour la guillotine? Y a-t-il une 
force au monde capable de comprimer un pareil 
fanatisme ? Peut on inventer, imaginer des lois dont 
les articles terribles aient la puissance de désarmer 
qui veut mourir ? Conçoit-on des majorités dont 
1 ascendant suffise pour rendre impossibles de pa 
reilles protestations?

En ces jours où nous voyons le suicide étaler 
avec ostentation ses tortures et son triste courage, 
se donner en spectacle public et se réjouir à l’a
vance de l’effroi qu’il va produire, qui pourrait 
dire qu’il ne se trouvera pas des hommes qui vou
dront courir à- la mort par le régicide , et qui , 
effroyables martyrs, verront dans l’échafaud, châ
timent de i assassinat, une sorte de réhabilitation de 
l’assassinat même?

Il n est point de police si habile et si vigilante 
qui puisse poursuivre jusqu’au fond des pensées 
les sauvages résolutions qui peuvent y surgir. L’at
tentat de Fieschi et celui d’aujourd hui démontrent 
trop hautement sur ce point l’impuissance de la po
lice la plus active.

On le sait d’ailleurs , une funeste associa
tion , assez nombreuse , est organisée à Paris. Où 
suppose qu’un million d hommes y sont affiliés-, plu
sieurs ont été arrêtés avec des cartouches, et leur 
conduite est de nature à faire réfléchir l’autorité : 
quels aveux ont-ils faits ? quels indices ont-ils livrés 
sur leurs projets ?

Mais si dans la marche actuellement suivie aucun 
moyen humain ne s’offre à l'imagination effrayée 
pour prévenir le retour de pareilles tentatives, n’est- 
il pas possible d’entrer dans une autre voie ?

Le Temps dit que l’amnistie est le moyen qu’il 
faut tenter pour calmer les passions, il ajoute ce 
qui suit :

Entre les assassins et cette poitrine si souvent

menacée, osez placer la clémence entière, san i 
distinctions, sans catégories. Comptez qu’alors I» 
en du peuple , dans ses élémens les plus rebelles et 
les plus intimes, sera d’avance celui de 1 horreur et 
du mépris pour l’assassin. C’est eu s’adressant à 
cette conscience publique et vraiment populaire 
qu’on anéantira jusqu’à la pensée d’un crime qa! 
n’aurait plus ni assentiment ni excuse dans la classe 
où se rencontrent les familiers de cette sanguinaire 
société qui ose s’intituler Société des Familles,

Mais voulez vous donc , pourra-t-on uolis dire 
rendre à la liberté ces hommes que vous avez vous* 
mêmes nommés obstinés, enivrés de leur audace' ' 
et de leur condamnation? Oui, sans doute, n0us 
les rendrons à la liberté. La clémence n’est-elle pas 
une noble et royale réponse aux coups de poignard?

Le monument projeté pour perpétuer le 
souvenir de l’infortuné maréchal Mortier va s’éle
ver au Gateau, sa ville natale. En tête des nom. 
breux souscripteurs qui concourent à cette œuvre' 
patriotique , le roi a voulu placer son nom, hon« 
rer à la fois le guerrier illustre qui fut une des 
gloires de la France , et l’aiui dévoue qui périt 
® ses côtés par le plus inouï des attentats. M. Bra 
l’un denos statuaires les plus distingués, est char’ 
gé de l’exécution de la statue du maréchal: on 
espère que 1 inauguration de ce monument aura 
■lieu le 28 juillet 1837.

M Pozzo di Borgo , ambassadeur de Russie 
en Angleterre , actuellement en congé , est arrivé 
aujourd hui à Paris , il s’y arrêtera, pendant 
quelque temps avant de partir pour le midi de 
la Fiance et pour l’Italie.

— Le 12 de ce mois, M. Deligny , fruitier faïen- 
eier , rue du faubourg Poissonnière, 11“ Ç bis, fut 
arrêté, après une perquisition sans résultat, faite 
à son domicile. Il écrit de Sainte-Pélagie , sous la 
dale du 22, une lettre, dans laquelle il dit, que 
conduit devant M. le juge d'instruction Zangiacomi, 
il lui a demande s il n avait pa^ confectionné une 
machine infernale propre à être adaptée à uns 
voiture et destinée à tuer le roi ; mais qu'il a re
poussé cette allégation odieuse avec indignation et 
mépris.

~ Uès le lendemain du jour où il avait fait 
reafficher les ordonnances contre les cannes à dard, 
cannes, à épées et cannes plombées, M. le préfet 
de police a fait exécuter une descente aux bureaux 
de tous les théâtres, bals et autres lieux publics, I 
et 1 on. il y a pas saisi moins de soixante cannes 
prohibées. Quatorze détenteurs ont été condamnés 
A i fr. d amende et à la confiscation de l'arme 
prohibée,

—— Hier le bureau de la société homéopathique 
gallicane, auquel s’étaient joints les membres de celte 
société résidantà Paris, se sont rendus près de Hah
nemann pour lui présenter la médaille qui a été frap
pée en son honneur en commémoration de son ar
rivée à Paris.

. La Gazette des Tribunaux rapporte le fait 
suivant :

« Dans la nuit du i 8 au i9 de ce mois , les gardes 
du bois de Vincennes entendirent, à peu de dis
tance de la faisanderie, deux coups de feu tirés si
multanément. Pensant qu’ils avaient été dirigés par 
des braconniers sur les faisans,, assez nombreux dans 
cette partie du bois, les gardes se réunirent aussi
tôt et ne lardèrent pas à découvrir un cadavre en
sanglanté.

°. Sur . la barrière au pied de laquelle l'homme 
avait été découvert, se trouvait attachée avec des 
cordes one espèce de petite machine infernale de 
la même composition que celle de Fieschi. CeUe 
machine était adaptée à une planche sur laquelle 
étaient fixés avec des clous plusieurs canons de pis
tolet. Deux seulement avaient fait explosion, les 
autres se trouvaient intacts et contenaient, outre 
une forte charge de poudre, plusieurs balles de 
plomb. L individu etendu sans vie au pied de cette 
machine meurtrière portait au sternum deux plaies 
rondes penetrantes et produites évidemment per 
l’effet des ha des.

» On reconnut par la position des blessures, qne 
cet homme, après avoir disposé son instrument 
de mort sur la barrière, avait quitté sa chemise 
afin que les halles ne rencontrassent aucun obsta 
cle , et se plaçant au-devant de l’embouchure des 
cations , il avait, à l’aide d’un briquet phosphor!- 
que que l’on a trouvé à peu de distance, mis le 
à la traînée de poudre. Les balles avaient traverse le 
corps de ce malheureux de part en part, en brisant 
la colonne vertebrale.

» Dans le chapeau de cet infortuné, on déconvri 
deux lettres, qui indiquaient que celui qui s’etai 
donné la mort se nommait Rulliard , âgé de 3o ans, 
ouvrier en papier peint, chez M. Jacquemard , tue 
de Montreuil. »
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BRUXELLES LE 27 JUIN. .
fin ' projet d’arrêté, tendant à déterminer des mesura*

d’ordre propres à régulariser et à simplifier 1 instruct«!.



administrative à laquelle donne lieu l’approbation des sociétés 
anonymes , a été communiqué aux principales chambres de 
commerce-chi royaume , qui ont adressé leur avis au dépar
tement de l’intérieur.

La chambre de commerce de Bruxelles, après avoir émis 
ï’opinion que Particle 37- du code de commerce était abrogé, 
et que par conséquent les sociétés anonymes ne devaient plus 
être autorisées par le gouvernement, a pensé que le projet 
d’arrêté sus-nrentionné avait en vue d’entraver le développe
ment de l’esprit d’association.

Cet avis ayant été livré à la publicité, nous croyons 
qu’il ne sera pas inutile de faire connaître au public la 
réponse de M. le ministre de l’intérieur , qui fera apprécier 
les intentions du gouvernement sur une matière aussi im
portante.
Le ministre de P intérieur à MM. les président et membres 

de la chambre de commeree de Bruxelles.
Bruxelles , 20 juin i836.

« Messieurs ,
» J’ai l’honneur de vous accuser la réception de votre 

rapport du 4 de ce mois sur les sociétés anonymes, et de 
vous présenter quelques réflexions que sa lecture m’a sug
gérées.

o Je me dispenserai d’examiner avec vous si l’article 37 
du code de commerce a été ou non abrogé par la consti
tution du pays et. par l’arrêté-loi du 16 octobre 1830 , bien 
qu’un arrêt récent semble avoir résolu la ^question dans le 
sens négatif, bien qu’une discussion lumineuse sur ce point, 
engagée naguèi e dans la chambre des représentons, ait éta
bli avec assez d’évidence que la sanction royale dispense seule 
de la responsabilité personnelle et indéfinie, en ne la fai
sant porter que sur les capitaux engagés dans l’association.

» Mais un reproche que le gouvernement doit repousser 
avec force, c’est celui de ne pas comprendre l’importance 
.de l’esprit d’association , alors que c'est lui principalement 
qui a aidé à son développement; ce qu’il ne peut point 
permettre, c’est de se voir imputer des craintes chimérique» 
contre des entreprises commerciales et industrielles, alors 
qjue depuis deux ans il n’a cessé d’approuver et de proté
ger cette masse de sociétés particulières qu’on a vues sur
gir , alors surtout que toutes les lois de la libre concur
rence ont été respectées . au point de sanctionner plusieurs 
institutions ayant cependant le même but d’opérations.

» Non , messieurs , le gouvernement ne s’effraie point de 
l’esprit d’association : il apprécie, au contraire, son im- 

ortance et les avantages qui doivent en résulter pour le 
lien-être général; il sait mieux que tout autre, peut-êtie, 

que c’est sur la fortune et les succès individuels que se 
fonde la prospérité publique. Mais s’il n'a aucune crainte 
parce qu’il est pénétré de sa dignité et de sa force , il veut 
aussi que, lorsque l’on a recours à lui, recours auquel il 
n’oblige pas , il puisse disposer dans l’intérêt public et dans 
l’intérêt des tiers, suivant le vœu de la loi dont l’exécution 
lui est ri ntiée.

» Tel est le but unique , messieurs, du projet sur lequel 
vous avez été appelé à émettre votre opinion , projet qui 
peut d’autant moins causer d’inquiétude que le gouverne
ment n’a aucun intérêt commercial personnel à protéger, 
-et que , loin de nuire au développement de l’esprit d’associa
tion, il tend au contraire à lui imprimer uu mouvement 
régulier.

» Je vous remercie , au surplus, des observations particu
lières que vous m’avez fournies sur les diverses di.-posîtions 
dont ce projet se compose ; je les consulterai lors de la ré- 
-daction définitive que j’adopterai après le rapprochement 

»%.« .toc diffé entes chambres de commerce que j’ai 
•consultées , et qui presque toutes, celles des villes principales 
surtout, m’ont adressé leur plein et entier assentiment.

» Le ministre de l’intérieur, DE THEUX. »

l

C’est aeix soins de Mme. la baronne d’Hoogh- 
vorst , dame du palais , qu’est confié le jeune 
Prince royal , en l’absence de LL. MM.

— M. le ministre de la justice a informe M. le 
ministre dé l'intérieur que des doutes se sont élevés 
snr la question de savoir si l’article toi de la loi 
communale .est applicable aux actes de l’état-civil 
et si, par suite, ces actes doivent être revêtus du 
Contre-seing des secrétaires communaux. M. le mi
nistre de l'intérieur informe les autorités admi
nistratives , par (’intermédiaire de MM. les gouver
neurs, que ce doute doit être résolu négativement, 
l’art. g3 déterminant le choix d’un préposé spécial 
dont la responsabilité s’évanouirait si elle ne restait 
indivise.

— M. le général Clump , commandant de la 
3me. division militaire,' a été chargé d’organiser 
les deux régimen.a de cuirassiers, dont la for
mation fut ordonnée par arrêté royal du i6 de 
ce mois.

On assure que M. le lieutenant-colonel De Lo- 
bel , aura le commandement du 2e. régiment de 
cette arme ; toujours est-il que cette officier su
périeur est déjà désigné pour faire partie de ce corps.

— L’organisation des deux régiments de cuiras
siers sera terminée sous peu de jours. Le Ier de 
ces corps restera en garnison à Gand ; le 2» partira 
jpour Bruges.

— Vendredi soir, à dix heores et demie, la conr 
d’assises a prononcé un verdict d’acquittement en fa
veur du sieur Duhamel,restaurateur, qui comparais
sait devant la cour sous la prévention de banque
route frauduleuse.

Le Moniteur publie l’avis suivant :
Le public est informé qu’il pourra prendre ins

pection , à l’hôtel du ministère de l’intérieur, rue 
de la Loi.

i° Des échantillons des marchandises qui peu
vent être expédiés vers les ports de la côte occiden
tale de l'Amérique du Sud , et qui inte'ressent le 
plus particulièrement le commerce et 1 industrie 
nationale. Ces échantillions consistent en tissas de 
coton ecru , blancs et imprimés , draps , piloux , 
velours de coton , toiles, coutils, tapis, papiers, 
etc. ; g» des echantijlQnS de gwelqqe articles de re;

£'rouPT,!a Bpe,.S:qne> *ne pre'Senlent le Chili et le

lalzt S —.*
le caout-choue, etc. 3» de^ échantillons d JSÄ

fîTSÂ.*

renseipenjens ö men prendre connaissance des
les usas, ’ ^ . ministère , s est procurés sur 
côte occve t , ™UX,des Principaux ports de la 
sur les bC%t L mer'?Ue,ClU Sud et de Manille, 
râlement sv . S de ces PaJs> et géné-
commeree v l’industrie* qU1 peuveut intéresser le

On se rapp.„
assassiné, il y ciu un Jel>ne homme d’Anvers fut 
lui. C'est aujoui3 • <îaes mols> en rentrant chez 
Nés, âgé de 21 \U1 Tle sera JUS® Jean Emm. Van 
dite , accusé d etri’ em eu rant dans la ville sus- 
cusatiou expose le\u.,eur . ce crime. L’acte d'ac-

Le 5 avril de ceilts s?lvans : 
son habitude, passélnn.ee, ans.sens avait, suivant 
rue Haute, à Anvers.S01iee a j estaminet du Lioi.S 
cessivement sur le cheiîIe. aniisje quittèrent sus. j.6 
Faucons, quelques inin\ 1 arrive seul Plaine P ?" 
mie. Deux femmes rappo.aPres, cl*x heures et xcl 
dividu s’approcher de lui1 ‘lu elles virent un nU! 
puis qu’un cri se fit enteiirer en conversât) e" 
la fuite sans être reconnu. et que l’assassin .. _ . 
sieurs passans d'enlever le cds sollicitèrent * a?"
enfin Janssens fut transporté Peux refusé«- a,s 
let et le docteur Leva constataVa maison de ?ar

Outre un coup de poignard , lrt- ! c**a"
blessures au nez. La police arrivé** deux legè*?1611 ’ 
dans les poches. On apprit que Ven n’était v,'(‘00Ss 
lié avec Janssens , nourrissait contPs. autrefo* ? 
de vengeance. Par ordre du procure des pensée ** 8 
arrêté au lit le lendemain matin chèroi, il fu,mo 
était troublé et ne demanda pas inêrrï père. al? 
son arrestation. Il prétendit être rent®btif cle °.^j 
res et demie et son frère en dit autant.1 olieu- 
père et la servante répondirent à 11 liis n ;a*^~ 
poignard et deux pistolets furent saisis. Oi?‘ P , ,a 
de 1 heure à laquelle Van Nés avait quitté \ e 
net. C'était à ro heures vingt minutes. Or, il1*?11" 
meurait qu’à quelques pas de là. ^e"

Qu’avait'il fait dans J’intervalle? Il ne p« 
pas son alibi. La femme Hentlrickx apprenante 
critue , s’écria qu’elle s’y était attendu. Invitée 
s’expliquer, elle dit que Van Nés s’était brouill 
aveo Janssens pour une promenade refusée. Il paraît 
aussi que Van Nés recherchait en mariage la sœur 
de Janssens. D’autres témoins déclarent qne dès- 
le 3i mars , au même estaminet du Lion, il a pro
fère' de violentes menaces contre Janssens, en bran
dissant un poignard. Puis il s’enivra et fut recon
duit chez lui par deux personnes qui le déshabil
lèrent et trouvèrent un poignard clans sa poche. Ce 
n’était pas, disent ils, le même que celui saisi chez 
l’accusé. La violence du caractère de Van Nés était 
con nue. On cite de lui des menaces atroces pro
férées par jalousie , contre un nommé Wilts.

Les médecins déposent que le coup a été porté 
du cœur au poumon et que la mort a été instan
tanée. Vannes prétend ne jamais avoir en qu’un 
poignard , acheté par son frère. Il exagère son 
ivresse du 3l mars pour expliquer sa conduite et 
prétend que le 5 avril, bien loin d’en vouloir en
core à Janssens, il allait se réconcilier avec lui. Il 
nie formellement le crime, mais n’explique pas d’une 
manière satisfaisante pourquoi, lors de son arresta
tion , ni pendant le chemin à la prison, il n’a pas 
même demandé de quoi il s’agissait. Son père avait 
bien parlé devant lui de ce soupçon, mais quelques 
miuutes après l’arrivée de la police.

LIÈGE, LE 28 JUIN.
Nous croyons devoir consacrer aujourd’hui la 

plus grande partie de nos colonnes aux dé
tails du sinistre attentat qui vieut de porter de 
nouveau la consternation dans tous les esprits. On 
se demande avec une douloureuse anxiété quels se
ront les résultats de cette haine sauvage qui pour
suit le roi des Français, et que rien ne semble 
pouvoir désarmer. La Providence qui a jusqu’ici 
servi de bouclier à Louis-Philippe, ne sera-t-elle 
point vaincue à : la longue par le satanique achar
nement des assassins? Qu’on lise les sombres détails 
donnés aujourd’hui par le Temps, et l’on tremblera 
pour les destinées du monarque. Il est vrai que 
l'attentat d’Alibeau semble un crime isolé; mais la 
mort n’est-elle pas, malgré cela, sans cesse suspen- 
pendue sur la tête du roi des Français, s’il existe, 
comme le fait entendre la feuille parisienne , un cer
tain nombre d’hommes dévoués au triomphe du 
régicide, et qui, pour l’assurer, sauront cacher

dans leur sein la pense'ë du crimn I
aux conciliabules des association a ’ 6
mêmes de la plus intime amitié? Le’s ^flexions
blesse pressent ici en foule. — Toutefois en

“j ;1".....'’“Met -l’une sj-mpailiio LiwSf ',l"
«.eiilTd’o *3*y“"'* “"“"î fl'«‘ •«* *■’««»

V,Bil“. tœÆ
person “es d™n *** emPoisonne'e. et des cinq 
personnes dont elle se composait , quatre ont
succombe apres d’horribles souffrance . On avait a 
nhue ce malheur à l’effet d’uue négligence Lis 
JSVKS# â^dre aujourd’hui” fe source" 

s Alibeau a nue figofri3* d un crime. De graves 
regard expressif ; il porte dé'.un parent des vie- 
et des favoris qui se rejoignent en coii-.ajns. de 
mente«; il est pâle; il a un accent méridional très 
prononcé. Nous avons dit hier qu'on avait trouvé 
sur lui une chemise d’une hideuse saleté; cependant 
l’extérieur de sa tenue n’avait rien de repoussaut; 
par dessus cette chemise il avait une chemisette 
assez propre ; il n'avait pas de chaussettes et por
tait des gants.

Après avoir reçu de M. Devisnies les trois cannes- 
fusils qu’il lui avait demandées en commission^ 
il lui en renvoya deu* avec «ne lettre où il lui 
disait que n’ayant plus lmtenlipn de voyager pouf 
le commerce , il ne pourrait les placer ; que quant 
à la troisième , il l'avait égarée dans un café. Louis 
Alibeaq finissait sa lettre en disant qu’il venait 
d’obtenir une place, qu’il était plus heureux , et qu’il 
espérait indemniser M. Devistnes. Cette lettre a été 
communiquée su juge d’instruction,

L'instruction a été commencée aujourd’hui par 
M. Zangiacomi et par M. Cauchy, archiviste de la 
chambre des pairs. On a confronté Alibeau avec 
ceux qai ont concouru à son arrestation au moment 
de l’attentat. Son assurance ne s’est pas démentie un 

T -eul instant dans sa prison ; et celte assurance fait
Louis Alibeau a signé sans trembler, dans canton de , , , -V . . ., . -«rbal de son interrogatoire, 1 expression

gens e a a ‘ wj[ a manifestés ; et il a prouvé 
couteaux dont 1 un »a^._ > lanrocé-
avait à la main et que le siedd LancS legles de la proce
en deux. Le voleur chassé à l’instant \ a mmut.euse- 
dn sieur Vandersanden , a échappé jusqQls mstruc- 
eclierohesde la justice, malgré toutes les ïSSit. si- 
ations qu’on a prises pour retrouver ses traces.»’« 
_ L'Onpartydige annonce que le général major 
9vge , commandant de Bois-le-Duc , a fait dé- 
felP au JSoord-Brabander , journal publié en 
cetlvville, de paraître jusqu’à nouvel ordre.

— vtilité d’une fabrique d’eau gazeuse à l’instar 
de celh^g paris „ù depuis longtemps l’usage de 
lean dö,jtz est justement apprécié, se fesait sentir 
à Liège.\ t donc avec satisfaction que l’on ap
prendra cm vient d’être créé uu établisseme11* d® 
ce genre da, notre v',Ue. ( Voir les annonces).

AVIS-
v* ba proprqd de cette fenille étant passée en 

d’autres mains , i premier soin des nouveaux pro
priétaires sera dmrenforcer la rédaction, et d’en 
agrandir le forme*.vj6 journal pourra alors consa
crer plus d’espace qjx nouvelles du pays et de 
l’étranger; pendant <ee sessions législatives , les dé
bats importans de noe thambres pourront être aussi 
présentés avec plus d’é<,ndue. — Les rédacteurs s’oc
cuperont avec zèle de toutes les matières indus
trielles et politiques qui >0urront avoir de l’intérêt 
ou cle l’utilité pour le pay,, — Les changemens que 
nous annonçons auront lier avant la fin du mois 
courant. Ils n’occasionneron, aucune augmentation 
de prix ni pour l’abonnement, ni pour les annonces.
"■ 1 1 'î .............. .

TILLE DE LIÈGE.
Les bourgmestre et échevins vu l’arrêté de M. le gouver

neur en date du 20 de ce mois , portant que le plan ter
rier des propriétés à exproprier pour opérer la dérivation 
de la Meuse sur la rive droite , par suite de la construction 
d’un quai avec chemin de lialagfe depuis le quai d’Avroi 
jusqu’au rivage de Cheravoye , restera déposé a l’hôtel de 
ville pendant huit jours ;

Informent les intéressés qu’ils peuvent, dans le délai ci- 
dessus indiqué, venir prendre connaissance dudit plan au 
secrétariat cle la régence et faire sur son contenu telles oh
servâtions qu’ils jugeront utiles. , -

Le présent sera publié par la voie des journaux de cette 
ville, et affiché , tant sous le perron de l’hôtel de ville, 
qu’à la porte de l’église St. Vincent, et avertissement en 
sera donné aux parties spécialement intéressées.

A l’hôtel de ville , le 2 '2 juin 1836.
Le president du college, L. JAMME.
Par le collège le secretaire, DEMANY,
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{CASINO.)

Avec son encadrement en pierre de taille et,e Srille

SSSBT2raètres de,a
On DEMANDE des TYPOGRAPHES -»’adresser »« 

bureau.de cette feuille.

Jeudi 30 de ce mois, à 2 heures le-lotaire TAQUE » 
VENDRA à l’encan en la maison n0’89 rue des Tanneurs 
a Liège, le MOBILIER d'une successi' > consistant en ta
bles, chaises, bois de lit, linges lit» rratdas, pendules,
i» a , * . , . a unc success
bles, chaises, bois de lit, linges, lit» > 
horloges, commodes , garderobes e<VU' 
ménage et de tannerie , etc. '

ires, ustensiles de 
669

A. VENDRE aux enchères publflu® ’ P°ur sort‘r d’indi 
vision , en la maison enseignée tu HOTEL d’AUTRICHE 
a Herve, le 30 juin 1836., à. jhefesde relevée,

CNE BOXi\T FERME,
située à CORBILLON , commue de CLERMONT, à 5 ki- 
lometres de battice, et 2 di U chaussée de Liège à Aix, 
consistant en maison et bâ‘mens suilisafts à l'exploitation 
avec H hectares et 39 àrè éta jafdins, vergers et près de 
la Ire et 2ràe classe , e*totii*és;i!e haies superbes, sous les- 
clauses à voir en l’étude rKM'DEBEF VE, notaire, rue Sœurs- 

• de-Ha^u^ua^ai à ' - . 659
SB®

■r;pmi J-' u 11

ouvert , a u..
?Tame e'tait entoure'e de 

J .. l’usage qu'il voulait faire de 
il a répondu que c'était pour se poi

gnarder. En effet, dès qu’il s’est vu arrêté, il a cher
ché à se donner un coup de ce poignard ; mais on l’a 
désarmé.

L’assassin a montré beaucoup d’audace et d’effron
terie. Il a refusé de donner aucun renseignement. 
Etendu sur le lit de camp dans ie poste, il prome- 
nait des regards audacieux sur ceux qui l’entou
raient, et leur disait : « Si j étais libre, j’en ferais 
encore autant. »

M. le procureur du roi, M. le préfet de police sont 
arrivés à la première nouvelle de l’attentat, et lui 
ont fait subir un premier interrogatoire.

Une nombreuse escorte de carabiniers a conduit 
l’assassin à la Conciergerie.

Le jeune homme , encore plus insensé que 
criminel,' qui a commis celte action, a été arrêté 
par M. Dupont ou Dubois, adjudant-major des 
Tuilleries , ancien brave de la grande armée , décoré 
par Napoléon. Ce militaire a couru le danger d’êlre 
atteint par le poignard que tenait le meurtrier.

L’assassin occupe, à la Conciergerie, la chambre 
de Fieschi,

— La canne dont s’est servi l’assassin nV^‘ 
une canne à vent. C’est un canon de fqfné»Vinave dille* 
une canne ordinaire. La per-v rue st. Séyerin. 
une chemine placer*,> * Oufre-Meuse. 
mise par un- TOMafr^ ’ * forte St. Léonard,
en tirai»* TOMBAL, » a Ste. Marguerite/
pÆ* ~ • ................ ..

A VENDRE
. — ■ UNE

PORTE GOC1IÈRN

MAISON DE COMMISSION

A» DISCRY «
HUE FERONSTRÉE, N’ 742.

ai tu®»*
v;.,,.... harre à canon et autres , 'fonte au bois ®^,anjer 

de Bordeaux, champagne mousseuxdf«nce et 
de 2 “ et 50 bouteilles. .ardoises de^ ^
de Belgique - bouteilles (flacon et borde ) bouchons 
fl'eau Æ-v e; p!àue brute «Montmartre;^ deâ 
Irf qualité par de 15 et 3° mlUe •,le * 679
très modérés. '

SCRENCHÉ*®*

ut surenchérir d’na 
Jusqu’inclus le.30 juin JG3&s_pn, , notaire à Liège, 

20« en l’étude de M* E ARMEN 1 
place du Théâtre royal, frs. 15,750.

c Sur la somme de , une belle
cr Formant provisoirement le pç

SajaMllB
que u

Vol 
« O 

tions c 
les crii 
compri 
jour p

LA

ÄEÄ5S
Yirb DE LIÈGE,

ATIER DAVROY,
, rmier, batimens, dépendances et deux
yec logement. 3 petites, de terrain J'consistant en 

a , niets b verfger , avenue , bosquet et bois taillis, 
de cll|iu ^ pelous(Otaire. 666
pie (1,’adresser a-------------------------------- ------------------ -r—r

kL——X DE CONSTRUCTION
D UNESUg;

«

fanef/E;C SAjtLÇ D’ECOLE 9
RP '

SON COMMTNE.
a spnnioNT

mettre en ADJUDICATION, le jeudi 30 juin 1836 
.eux heures de relevée au local ordinaire des seances de 
/ministration communale de Sprimont.

Où l’on peut prendre connaissance des plans , devis et 
auditions, 856

A VENDRE
UNE BELLE j .. . . . ;

A LITHOGRAPHIER ,
AVEC SES ACCESSOIRES

81 ■■

PLUSIEURS BELLES PIERRÉS,
RUE BASSE SÀUVENIÈRE N° 840.

DISPOSITIONS RELATIVES
1 li

REORGANISATION DE LA GARDE CIVIQUE ,
Contenant la loi du-2 janvier 1835^ l^s Arrêtés royaux 

fixant le nouvel uniforme de l’infanterie , de la cavalerie e 
de l’artillerie de la garde, etc.

Prix : 50 centimes , au bureau du POLITIQUE.■ » ■- ;• * i ■: -■ ■ ’ ■ ___

RÉGENCE DE LIÈGE. — avis.

La nommée Marie Josephe Henchard, épouse Hubinon, 
demande l’autorisation de remettre en activité une ancienne 
forge établie à l’endroit dit Trou-Jolet, faubourg Saint- 
Gilles, n° 298. • ‘ f ’ ‘

On peut former opposition dans le délai de quinzaine en 
s’adressant par écrit à la régence.

Liège , le 22 juin i836. -......... -*":i ®**«~ ê c

Prix de l'action. 

20 francs.

HENRI REINGANUM, banquier à Francfort SlM.

VENTE PAR ACTIONS ,
, ÜE

SIX PROPRIÉTÉS EN AUTRICHE.

Pour 120 francs 
7 ac tions dont une 
rouge gagnant for 
cément.

1» a» DEUX PALAIS à Vienne. 3° La terre et le château le MERLHOF en Styrie. 4° La Côte de FAAL avec »es ri
ches vignobles. 5° La terre de ROSBACH en Styrie et la'dîme dé 50 bien-fonds. 6? Les vignobles; de DORN. En outre 
24,9!3 gains en argent de fl. 20,000, 10,000, 8,0u0 , 5,000, etc. Prix de l'action aO francs. Pour 120 francs sept actions 
dont une rouge, qui concourt à un tirage privilégié de primes considérables. Le gain de Merlhof . est exclusivement des
tiné aux actions rouges. Pour recevoir le prospectus francais ou des actions, on est prié d’écrire directement sans af
franchir à ......................

HENRI REINGANUM, Banquier et Receveur general,

A FRANCFORT Sur Mein.
Ee bulletin d»s Numéros gagnans sera adressé aux acUetmaires franc de port 32

BOURSES.

AMSTERDAM, l* 25 sum.

COURTS JOU RS DSUX MOIS.

Amsterdam. . -
Rotterdam. .... 
Paris p» fr. 10Ö-.j. 
Londres prl Éstr. . 
Ham. p' q0 HB. . . 
Bruxelles. . . .
Gand. ; . . . .. . •

1(2 °(„p. P 
1(2 «[° p. P
P-“’ *
12 06 4(4: ; 
35 1(8 A
\ U4»io. p

fl. 3|4 p ,À 
fl. (198 3(4 
34; 15(16 A

Jette active» . .
» ditiérée. r; . : 

Billet de chance... 
Srndic. d’amort.

■ • » 3 t(2. . .
Soc. de coram, . .

56 7(16 
. 0 Ü|O0 
24 4 5[ < 6 
98 0(0 
00:- 0.(0 
17.3 .7(8

Rente française. . 
Métalliques. . .
Russie , H. et C«. 
Esp. rente perp.,. 
Naples falconnet.. 
Brésiliens.. . . . .

00 0(0 
m 3« 
<05 ((4 
44 11(0 
00 0(0 
00 0/0

( ;J,, , -, L(
3°(0, consolidés .». 
Bel. cm. (832 C. D. 
Holl Dette active. 
Id. 5 p c. . :

Portugais, 5 p. c. .
Id . 3 p. c. .

Espagne. Cortès. .

INDUES ,

’ 92 <l8 
102 .1(4 

57 1(4 
000 0|0 
82 1(4
5ll|4
42 7(8

LB 24 lu».
Escompte..... . .
Différées.................
Passives.. . .... 
Russie.,. . .4.;,
Brésil. Emp. <834. 
Mexicains, 5 p, e.. 
Colomb. ......

00 0(®
20 14
<3 12 

<10 1,4
87 ,4 «
35 0|0
00 0(0

ANVERS , XB 27 au».
• • Chabsm. s

FONDS PUBLICS.
-Fobp». IFT. çours. Fomds. JH..

VILLE gïhI • amVn » fl. 500 •']')
»’Abveks. i r>U BRÉSIL. 5

Dette aètiv. 5 (05 0(0 A E. àL 1821
» différ. 44 0(0 P - ESPAGNE. 5

Belciqub. B. Guebh. 5 ■
Emp. 48 m. 5 (01 5(8 P R. P. à Am 5’ ’
A. B. 1835. Emp. (834
Act. de la B. Dette diff.
HOM.1RDE. Cortès à P.
Dette act. . 2 1(2 ' » à -L:
Rte. relnb. 5 97 1(8 P dito Coup;
Autriche. NAPLES.

RÎétailiq. . 5 103 3|4 A Cert. Falc. 5
Lots fl. (00. 257 A état-rom.

» fl. 250. 4 428 A levée 1-832. 5
fl. fl. 500. 4 686 3(4 A à An. 1834. 5
PoLOGKE.

Lots fl. 300. 114 3(4 P n „

I 0(0 ». „
0 0(0-1 I 3’, :
34 13(16 K

COOKS.

138 3(4 A

87 1,4 A

42 41 7(8 42 A 
tS 1(4 A

950(0

102 3(8 
101 3(4

7(8 et reste 42 cours.— Primes à un mois 44 dont! 0((|. 
Petite rue de la Bourse, 2 3(4 heures. 

Ardoin 42 argent.

BRUXELLES, le 27 au».
Emp. R., fin-cour 

» pr. à t mois 
Dette active. . .
Empr. de 1832. ,
Act. Société Gén,
So. de Corn, de c[V 
Ban, de Belgique 
So. du c. de,S.-O 
S. Hauts-Four. ,
Wasme-Hornu. .
BanqC lone. . v .
S. du Cha. Flenu.
Sclessiq, ,ß. . ,
Société nationale.
Gal.-Rus. àd. Br.
Levant de Flenu.
Cbarb. d’O agrée.
Sars-Longchamps 
Fourn. desVennes 
St.-Léonard.
Dette active. Hol.

101 3(4 Synd, d’amort..
OOO 0(0 D Lost. r. av. cour.
55 1(4 * insçrip.
100 et P Métalliques. ,. .

825 Naples................
133 1(2 P Rome, .u v ► . .
119 1(2 P Brési. Rotsch.. .
107 1(4 P Emp. Ard. 1835.

129 0(0 A Emp. Guebh. ...
99 1(2 P P. à Ams. . . .

99 A Fin coun ..... .
113 0(0 D.différée. . . ,
105 A Id. 1835 . . .
121 0[0 Cortès à Paris. .

OO 0(0 *• à'Londres. .
105' p Coup.'Cortès. .

114 0(0 A CHANGES.
104 0(0 P Amsterdam . . .

103 Londres et. . . •
105 0(0 P . 2 mois. . 1
55 3(4 Paris..................

00
971(2 A 

97 1(8 P 
t03 3(4 
'95 lj< P 
(021(2 A 
87 0(0 A 
4 2 1(8 A 
00,0|0 
00 0(0 
00 0(0 
15 P(0t 
00 OpO P 
00 0(0 
10 «|0 
10 0(0

Métalliques, 1(
VIENNE, xi «5 au».

8.— Actions de la banque , 1373 0(0.

MAJRCHÉ. , . .
Liège, le 27 juin. — Froment, l’hectolitre, <4 

Seigle, U 74. —-

ARRIVAGES au PORT D’ANVERS »"T6 EI 27 ,U.1 j’ 
Le. bateau à vapenr belge Princesse Victoria, T?!adî, eS

Londres, chargé de 72 barq. huile , 1 paitié ‘uar<?,ureSi__
hianufacturées , indigo,; etc. , 54 passagers et 3 vo> „ 
Le idem angl. Soho, v. de Londres , sur lest **?*' .• im 
•gers.-r-:Le.br. norw. Farvel, v. d’Almeria et A a > 
de plomb et potasse.

. VENTES. < ? (ns
Grains.— 300 hectolitres frdihent rou* 'ndff e V g!]za 

9 , du poids de 79 kilos. — 1,000 hectolitres g
k Riz!—*460 balles Bengale à fl. 9.-80 idem idem ordi

naire, à 8 1(2. . , , ’
Coton. — 63 balles Mako , prix bon mçliqué.
Cafés. — 200 balles St-Domingue à 32 1(2.

100
-, Sucres raffinés.
prix divers. ., . „,.. v

, VENTE PUBLIQUE.
On a vendu publiquement Pour ®îu?e^aJentfmesypar H1 

halles café Havane^adjugées de 73 A 76 cent.mes P
kilo suivant avaries

H.J.1C1UC, lmp. du Jour, r« du Pot-d’Or .u-O2. » '


